
Pour en savoir plus, contactez-nous ! BGE Aura

contact@bge-aura.fr04 73 35 12 39
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Objectifs de l’accompagnement

Durée de la prestation

Dates et lieux de la prestation

Intervenants

• Vérifier ses capacités et sa motivation en situation réelle d’activité

• Apprendre son métier d’entrepreneur et continuer à se former sur les domaines clefs

• Tester son activité dans un cadre légal et sécurisé Être demandeur d’emploi

 Ou salarié à temps partiel (90% maximum)

 Ou toucher un minima social (RSA, ASS, etc.)

Contrat CAPE d’une durée de 3 ans 
maximum (1 an renouvelable).

PROGRAMME

• Un appui individuel : 

Point sur les actions commerciales, de communications, de réseautage, de production, 
analyse du marché et des prix de vente

Cet appui est réalisé par un consultant référent. Si besoin de développer une compétence 
spécifique, un autre consultant peut prendre le relais.

• Des formations récurrentes : 

Commercial, Communication, digital, développement personnel. 

• Des formations ponctuelles 

Intervenants extérieurs : banquier, avocat d’affaires, comptable, assureur, graphiste…

Thématiques possibles: Intelligence artificielle, optimiser ses outils de communications, 
présentations commerciales, l’information dans l’entreprise… 

• Les Entrepreneurs à l’Essai peuvent créer leurs propres réunions par secteur d’activité 
ou autre.

MÉTHODES / MODALITÉS PÉDAGOGIQUES

• Accompagnement individuel

• Des ateliers et formations collectives régulières, en présentiel et en visio.

• Accès à la plateforme d’apprentissage et de ressources Mon Bureau Virtuel : outils, 
annuaire, mise en relation, ainsi qu’ accès à BGE Pro pour l’ajustement de son plan 
d’affaires.

• Accès à la plateforme Evolbee : rédiger ses devis, factures et piloter son activité.

MODALITÉS D’ÉVALUATION

• 1 programme d’appui établi tous les 6 mois : signé par l’entrepreneur et son conseiller 
référent.

• 1 rendez-vous individuel par mois 

• 1 bilan réalisé à la fin du contrat CAPE, à date anniversaire ou au moment de la sortie 
anticipée.

INCUBATEST PAR BGE AURA

Avoir un projet de création d’entreprise 
dont l’étude de faisabilité est débutée.

La prospection a débuté, elle est favorable 
et l’entrepreneur doit être proche de la 
facturation.

La responsabilité juridique doit pouvoir être 
supportée par la couveuse.

Accompagnement réalisé tout au long de 
l’année. Accueil sur toutes les antennes de 
BGE Aura situées en Loire, Haute-Loire, 
Allier, Puy de Dôme.

Nos conseillers-formateurs sont des 
intervenants reconnus de la création et du 
développement des entreprises et ont une 
expérience significative dans leur domaine 
d’activité. Ils sauront répondre à vos 
besoins. 

Tarif

Financeurs

Formations individuelles et collectives prises en charge par la 
Région + FSE + BGE AURA*

Public

Prérequis

Accessibilité

Référent handicap : Aurore CHRISTIN
Aurore.christin@bge-aura.fr
04 73 35 12 39
Bâtiments et services accessibles à tous

Délais d’accès 
Suite à validation de l’activité et du niveau 
d’avancement, intégration sous 14 jours.
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*Les coûts de cet accompagnement sur-mesure sont pris en charge par 
l’Union européenne, la Région Auvergne-Rhône-Alpes et BGE Aura.
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25€ TTC / mois + Commission en fonction du C.A. H.T.

+

AN
TE

 C
RE

AT
IO

N
AN

TE
 C

RE
AT

IO
N

mailto:Aurore.christin@bge-aura.fr

